
DÉBATS DU SÉNAT

ment proposé par le sénateur McDonald, ap-
puyé par le sénateur Burchill?

Des voix: D'accord.

(La motion et l'amendement sont adoptés.)

Son Honneur le Président: Honorables
sénateurs, je reviens à la motion principale
ainsi modifiée. Vous plaît-il d'adopter la
motion principale ainsi modifiée?

Des voix: D'accord.

(La motion est adoptée.)

LA POLITIQUE SCIENTIFIQUE

FORMATION D'UN COMITÉ SPÉCIAL

L'honorable Maurice Lamontagne propose,
en vertu d'un avis:

Qu'un comité spécial du Sénat soit
nommé pour enquêter et faire rapport
sur la politique scientifique du gouverne-
ment fédéral en vue d'en évaluer les
priorités, le budget et l'efficacité, à la
lumière de l'expérience des autres pays
industrialisés et des exigences du nouvel
âge scientifique et, sans restreindre la
généralité de ce qui précède, pour enquê-
ter et faire rapport sur les questions
suivantes:
(a) les tendances récentes que révèle le
budget affecté à la recherche et au déve-
loppement au Canada, en regard des mon-
tants attribués aux mêmes fins dans d'au-
tres pays industrialisés;
(b) les travaux de recherche et de déve-
loppement exécutés par le gouvernement
fédéral dans les secteurs des sciences
physiques, biologiques et humaines;
(c) l'aide fédérale accordée aux travaux
de recherche et de développement
qu'exécutent des particuliers, des univer-
sités, l'industrie et d'autres groupes dans
les trois secteurs scientifiques susmention-
nés; et
(d) les principes d'une politique scientifi-
que pour le Canada, qui soit audacieuse
et efficace, les besoins financiers à longs
termes et les structures administratives
que requiert son exécution.

Que le comité soit autorisé à retenir les
services d'avocats, de personnel et de
conseillers techniques dont il pourra
avoir besoin;

Que le comité soit autorisé à convoquer
des personnes, à demander le dépôt de
dossiers et de documents, à interroger des
témoins, à faire rapport de temps à autre,
à faire imprimer au jour le jour les docu-
ments et témoignages que le comité

[Son honneur le président.]

pourra requérir, à siéger durant les séan-
ces ou les ajournements du Sénat, et à se
déplacer;

Que les témoignages entendus et les
documents recueillis à ce sujet au cours
de la dernière session soient déférés au
comité; et

Que le comité se compose des honora-
bles sénateurs Aird, Bélisle, Blois, Bour-
get, Cameron, Carter, Desruisseaux,
Giguère, Grosart, Haig, Hays, Kinnear,
Lamontagne, Lang, Leonard, McGrand,
Nichol, O'Leary (Carleton), Phillips
(Prince), Robichaud, Sullivan, Thompson
et Yuzyk.

Son Honneur le Président: Honorables
sénateurs, il est proposé par l'honorable séna-
teur Lamontagne et appuyé par l'honorable
sénateur Burchill:

Qu'un comité spécial du Sénat soit
nommé pour enquêter et faire rapport
sur la politique scientifique du gouverne-
ment fédéral en vue d'en évaluer les
priorités ...

Honorables sénateurs, puis-je omettre la
lecture?

L'honorable Allister Grosari: Je m'y oppose
pour les mêmes motifs qui me poussent à
refuser la motion précédente.

Son Honneur le Président:
... le budget et l'efficacité, à la lumière

de l'expérience des autres pays industria-
lisés et des exigences du nouvel âge
scientifique et, sans restreindre la généra-
lité de ce qui précède, pour enquêter et
faire rapport sur les questions suivantes:
(a) les tendances récentes que révèle le
budget affecté à la recherche et au déve-
loppement au Canada, en regard des
montants attribués aux mêmes fins dans
d'autres pays industrialisés;
(b) les travaux de recherche et de déve-
loppement exécutés par le gouvernement
fédéral dans les secteurs des sciences
physiques, biologiques et humaines;
(c) l'aide fédérale accordée aux travaux
de recherche et de développement qu'exé-
cutent des particuliers, des universités,
l'industrie et d'autres groupes dans les
trois secteurs scientifiques susmentionnés;
et
(d) les principes d'une politique scientifi-
que pour le Canada, qui soit audacieuse
et efficace, les besoins financiers à longs
termes et les structures administratives
que requiert son exécution.
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